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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Pour un statut aux kurdes réfugiés en France 
 
 
Dans le contexte dramatique provoqué par la guerre en Irak, la Délégation socialiste française 
souhaite attirer l'attention des autorités françaises et de l'opinion publique sur la situation des 
kurdes, demandeurs d'asile en France. 
 
Nous ne devons pas accepter qu'ils soient renvoyés en Turquie alors qu'ils sont victimes de 
discriminations et de traitements contraires au respect des droits fondamentaux. 
 
Nous demandons qu'en France leur situation soit rapidement réexaminée afin de leur permettre 
d'accéder au statut de réfugiés. 
 
Alors que la population française a très majoritairement exprimé son refus de la guerre, nous 
sommes certains qu'elle comprendra et soutiendra cette demande. 
 
Au-delà de la situation nationale, nous interpellons le gouvernement français pour qu'il pèse de tout 
son poids, y compris en utilisant l'espace de la Convention sur l'avenir de l'Union, pour la mise en 
place d'une véritable procédure d'asile européenne dans l'esprit des conclusions du Conseil européen 
de Tampere. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 


